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MARCHE DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 
 
 

Objet du marché : 
 

Mise aux normes PMR du bâtiment 1 de l’école Romain 
Rolland  

 
 
 

Acte d’engagement 
(A.E.) 

 
� Lot n° 1 – Démolition, gros œuvre, clôtures, aménagements extérieurs 
� Lot n° 2 – Serrurerie 
� Lot n° 3 – Plâtrerie, menuiseries intérieures 
� Lot n° 4 – Peinture, revêtement de sols 
� Lot n° 5 – Electricité, chauffage 
� Lot n° 6 - Élévateur 

 
 
NOM DE L’ENTREPRISE : BATIMYD’L 
 
 
 
 
 

Marché n° 2017-16 
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 Forme du prix :  

- Prix forfaitaires 
              

Modalités de variation des prix  

- prix fermes actualisables  

Conditions économiques :  

- Mois M0 = janvier 2018 

 
 
 

Procédure de passation :  
Procédure adaptée en application de l’article 27 du Code des Marchés Publics 
 
 

Ordonnateur 
Monsieur le Maire de Saint-Cyr-l’Ecole 

Comptable public assignataire des paiements 
Madame le Receveur Municipal 
Trésorerie de Saint-Quentin-En-Yvelines 
2, avenue du Centre 
CS 70506 
78287 GUYANCOURT Cedex 

Imputation budgétaire 
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ARTICLE 1. PARTIES CONTRACTANTES 

Le présent marché est passé :  

 

ENTRE : 

La Ville de Saint-Cyr-l’Ecole, 
Square de l’hôtel de Ville 
BP 106 
78211 Saint-Cyr-l’Ecole cedex, 
 
Représentée par Monsieur Le Maire  
Désigné ci-après « le Pouvoir Adjudicateur », 
 
          d’une part 
 
ET 
 
  

   Le signataire  (Candidat individuel), 

M Pierre BELMAN 
Agissant en qualité de Président 

      m’engage sur la base de mon offre et pour mon propre 
compte ; 

Nom commercial et dénomination sociale .......................................................... 
............................................................................................................................................................. 
 Adresse ................................ 
......................................................................................................................................................... 
Numéro de téléphone Télécopie  
Numéro de SIRET Code APE  
Numéro de TVA intracommunautaire ................................................................................................ 

      engage la société .............................................................
 sur la base de son offre ; 

Nom commercial et dénomination sociale BATIMYD’L SASU 
............................................................................................................................................................. 
 Adresse 32/34 boulevard Ornano 93200 Saint-Denis 
......................................................................................................................................................... 
Numéro de téléphone 01 80 96 36 85 Télécopie 01 48 41 39 10 
Numéro de SIRET 79787771900014 Code APE 4120B  
Numéro de TVA intracommunautaire FR 59 797877719 
 
Certains courriers émanant du pouvoir adjudicateur, comme la demande de documents de la candidature 
oubliés, l’invitation à la négociation, la notification de rejet ou l’admission au présent marché, pourront 
être transmis aux candidats par voie électronique. L’adresse électronique de référence du candidat est la 
suivante : 
Adresse électronique ..pierre.belman@mydl.fr 

 

 

 

 

  Le mandataire (Candidat groupé), 

M ............................................................................................................................................................... 
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Agissant en qualité de 
............................................................................................................................................................ 

désigné mandataire : 
      du groupement solidaire  
      solidaire du groupement conjoint   
      non solidaire du groupement conjoint 

Nom commercial et dénomination sociale 
............................................................................................................................. 
............................................................................................................................................................. 
Adresse 
............................................................................................................................................................... 
.............................................................................................................................................................. 
Adresse électronique 
.............................................................................................................................................................. 
Numéro de téléphone ......................................................... Télécopie ........................................... 
Numéro de SIRET .............................................................. Code APE ................................. 
Numéro de TVA intracommunautaire 
.................................................................................................................................... 
Certains courriers émanant du pouvoir adjudicateur, comme la demande de documents de la candidature 
oubliés, l’invitation à la négociation, la notification de rejet ou l’admission au présent marché, pourront 
être transmis aux candidats par voie électronique. L’adresse électronique de référence du candidat est la 
suivante : 
Adresse électronique .......................................................................................................................... 
 

S’engage, au nom des membres du groupement1, sur la base de l’offre du groupement,  
 
d’autre part 
 
il a été convenu ce qui suit : 
 
Après avoir pris connaissance du présent document,  
J’accepte (nous respectons) sans réserve les clauses du CCAP du présent marché, ainsi que les autres 
pièces du marché dont les originaux conservés par la collectivité font seuls foi. 
 
L’offre ainsi présentée ne me (nous) lie toutefois que si son acceptation m’est (nous est) notifiée dans 
un délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée dans la lettre de consultation.  

ARTICLE 2. OBJET DU MARCHE 

Travaux de mise aux normes PMR du bâtiment 1 de l’école Romain Rolland. 
Les travaux sont divisés en lots selon la répartition suivante (art. 12 du décret du 25 mars 2016): 

LOT N° DESIGNATION 
1 Démolition, gros œuvre, clôtures, aménagements extérieurs 
2 Serrurerie 
3 Plâtrerie, menuiseries intérieures 
4 Peinture, revêtement de sol 
5 Électricité, chauffage 
6 Élévateur 

 
Chaque lot donnera lieu à la passation d’un marché distinct. 
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ARTICLE 3. DUREE DU MARCHE – DELAIS D’EXECUTION 

Le présent marché est conclu pour une période allant de la date de notification du marché jusqu’à 
l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement. La durée du chantier est approximativement de 
12 semaines (phases de préparation de chantier et réception comprises). 
 
Le démarrage de l’exécution des travaux est fixé par ordre de service.  
Le délai d’exécution comprend les intempéries et les congés payés. 
 
 
ARTICLE 4. MONTANT - REGLEMENT DES COMPTES 

4-1. Montant du marché 

L’ensemble des travaux à réaliser sera rémunéré par application d’un prix global forfaitaire, tel qu’il est 
porté à la DPGF, égal à : 
 
LOT N° 1 – DEMOLITION, GROS ŒUVRE, CLOTURES, AMENAGEMENTS EXTERIEURS 
Solution de base : 

§ Montant hors taxe  : .................................................... Euros 
§ TVA (taux de .............. %) : .................................................... Euros 
§ Montant TTC  : .................................................... Euros 
§ Soit en lettres : ........................................................................................................... 
§ ................................................................................................................................... 

 
Variante 1.1 – Dépose des garde-corps et repose des panneaux treillis rigides : 

§ Montant hors taxe  : .................................................... Euros 
§ TVA (taux de .............. %) : .................................................... Euros 
§ Montant TTC  : .................................................... Euros 
§ Soit en lettres : ........................................................................................................... 
§ ................................................................................................................................... 

 
Variante 1.2 – Réalisation d’une rampe le long de l’escalier côté sud-ouest : 

§ Montant hors taxe  : .................................................... Euros 
§ TVA (taux de .............. %) : .................................................... Euros 
§ Montant TTC  : .................................................... Euros 
§ Soit en lettres : ........................................................................................................... 
§ ................................................................................................................................... 

 
LOT N° 2 – SERRURERIE 
Montant hors taxe  : ................. 11 767,75 €................................... Euros 
TVA (taux de ....20.......... %) : ....................... 2 353,55 €.......... Euros 
Montant TTC  : .................................. 14 121,30 €.. Euros 

§ Soit en lettres : ..QUATORZE MILLE CENT VINGT ET UN EUROS ET TRENTE 
CENTS............................................................................................ 

 
LOT N° 3 – PLATRERIE, MENUISERIES INTERIEURES 
Solution de base : 
Montant hors taxe  : .................. 151 413,12 € Euros 
TVA (taux de .....20......... %) : ......... 30 282,62 €...................... Euros 
Montant TTC  : ..................... 181 695,75 €.... Euros 

§ Soit en lettres : ..CENT QUATRE VINGT UN MILLE SIX CENT QUATRE VINGT QUINZE 
EUROS ET SOIXANTE QUINZE CENTIMES...................... 

 
Variante 3.1 – Faux-plafonds en dalle acoustique cage d’escalier n° 2 : 
Montant hors taxe  : ........................... 6 591,41 €.... Euros 

§ TVA (taux de ........20...... %) : ......1 318.28.............................................. Euros 
§ Montant TTC  : ................7 909,69.................................... Euros 
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§ Soit en lettres : ................SEPT MILLE NEUF CENT NEUF EUROS ET SOIXANTE NEUF 
CENTIMES........................................................................................... 

§ ................................................................................................................................... 
 
Variante 3.2 – Ossature primaire pour dalle faux-plafonds : 
Montant hors taxe  : .......................................... 25 081,45 €.. Euros 

§ TVA (taux de .....20......... %) : ................5 016,29.................................... Euros 
§ Montant TTC  : ..................30 097,74.................................. Euros 
§ Soit en lettres : ...TRENTE MILLE QUATRE VINGT DIX SEPT EUROS ET SOIXANTE 

QUATORZE CENTIMES........................................................................................................ 
 

 
LOT N° 4 – PEINTURE, REVETEMENT DE SOL 
Montant hors taxe  : ................ 46 881,34 €...... Euros 
TVA (taux de .......20....... %) : .......... 9 376,27 €............... Euros 
Montant TTC  : ............ 56 257,61 €.............. Euros 

§ Soit en lettres : ..CINQUANTE SIX MILLE DEUX CENT CINQUANTE SEPT EUROS ET 
SOIXANTE ET UN CENTS......................................................................................................... 
 

 
LOT N° 5 – ELECTRICITE, CHAUFFAGE 

§ Montant hors taxe  : .................................................... Euros 
§ TVA (taux de .............. %) : .................................................... Euros 
§ Montant TTC  : .................................................... Euros 
§ Soit en lettres : ........................................................................................................... 
§ ................................................................................................................................... 

 
LOT N° 6 - ELEVATEUR 
Montant hors taxe  : ............... 40 198,80 €.................... Euros 
TVA (taux de .......20....... %) : ..... 8 039,76 €.......... Euros 
Montant TTC  : ........ 48 238,56 €............................................ Euros 

§ Soit en lettres : ..............QUARANTE HUIT MILLE DEUX CENT TRENTE HUIT EUROS ET 
CINQUANTE SIX CENTIMES............................................................................................. 

 
 
Les variantes à l’initiative du candidat sont interdites. 
La réponse aux variantes à l’initiative de l’acheteur aux lots n° 1 et 3 est obligatoire. 
 
4-2 Paiement du titulaire du marché 
Les modalités de règlement des comptes du contrat sont spécifiées à l'article 3.2.2 du CCAP. 
La personne publique contractante se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit du ou des comptes suivants (joindre impérativement un RIB): 

 
• Ouvert au nom de BATIMYD’L   
 pour les prestations suivantes : Travaux de mise aux normes PMR du bâtiment 1 de l’école 
Romain Rolland.  
 Domiciliation :… Crédit Agricole LANGUEDOC NÎMES OLIVIER..   
 Code banque : 13506. Code guichet : 10000 .N° de compte :… 85101988100……Clé RIB : 
96 

  
 IBAN : FR76 1350 6100 0085 1019 8810 096...   BIC AGRIFRPP935 : 

……………………………………………………………………………………….   
• Ouvert au nom de :…………………………………………………………………   
 pour les prestations suivantes :…………………………………………………….   
 Domiciliation :……………………………………………………………………..   
 Code banque :………….Code guichet :……………..N° de compte :………Clé RIB :…..  
 IBAN : …………………………………………………………………………………...... 

  BIC : ……………………………………………………………………………………….  
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En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur2 :  
 un compte unique ouvert au nom du mandataire; 

 
 les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées en annexe 

du présent document. 
 

ARTICLE 5 SOUS TRAITANCE 

Les conditions du régime de la sous-traitance sont celles définies par la loi n°75-1334 du 31 décembre 
1975, le décret 76-476 du 31 mai 1976 et les textes subséquents. 
 
Le titulaire peut sous-traiter partiellement les prestations faisant l’objet du présent marché 
conformément à la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 modifiée relative à la sous-traitance et dans les 
conditions définies aux articles 112 à 117 du Code des marchés publics.  
 
Il est rappelé que tout sous-traitant doit être accepté et ses conditions de paiement agréées par la Ville 

 
  J’envisage de sous-traiter une partie des prestations3 

 
  Je n’envisage pas de sous-traiter une partie des prestations 

 
Si la sous-traitance est proposée dès le dépôt de l’offre 
L’annexe 1 au présent acte d’engagement indique le nom des sous-traitants, la nature et le montant des 
prestations que j’envisage/ nous envisageons* de faire exécuter par ce (ces) sous-traitant(s) et les 
conditions de paiement. L’annexe constitue une demande d’acceptation d’un (des) sous-traitant(s) 
concerné(s) et d’agrément de conditions de paiement. Elle doit être établie en autant d’exemplaires qu’il 
existe de sous-traitants. 
 
Le montant total que je/nous* envisage/envisageons* de sous-traiter est, conformément à l’annexe 1 du 
présent acte, ainsi de : …………………………………………..…… € TTC, soit en lettres 
………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………. 
 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j’envisage/nous 
envisageons de faire exécuter par des sous-traitants payés directement après avoir demandé en cours de 
travaux leur acceptation et l’agrément de leurs conditions de paiement les concernant au Pouvoir 
adjudicateur ; les sommes figurant à ce tableau correspondent au montant maximal de la créance que le 
sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou en cession. 
  

                                                
2 Cocher la case correspondant à votre situation 
3 Cocher la case correspondante 
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Nature de la prestation 
Montant des prestations sous-traitées 

En € HT TVA 
Taux de …… % En € TTC 

    
    

Total    
 
 

ARTICLE 6. AVANCE  

(Articles 110 et 111 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics) 
 
Je renonce/ nous renonçons au bénéfice de l'avance prévue dans le Cahier des clauses administratives 
particulières : (Cocher la case correspondante.) 
☐ OUI 
☐ NON  
 
ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original Signature et cachet  du ou des représentants 
habilité(s) pour signer le marché 

 
A SAINT DENIS  
Le .12/02/2018..  

 
 
 
 
 
 
 
DECISION DE L’ACHETEUR 
 
La présente offre est acceptée en ce qui concerne le(s) lot(s) : 

¨ Lot n° 1 : Démolition, gros œuvre, clôtures, aménagements extérieurs 
¨ Variante(s) n°………………………… retenue(s) 

¨ Lot n° 2 : Serrurerie 
¨ Lot n° 3 : Plâtrerie, menuiseries intérieures 

¨ Variante(s) n°………………………….retenue(s) 
¨ Lot n° 4 : Peinture, revêtement de sol 
¨ Lot n° 5 : Electricité, chauffage 
¨ Lot n° 6 : Élévateur 

 
 
A SAINT-CYR-L’ECOLE, le 
 
Pour le Maire, 
L’Adjoint délégué  
Aux Finances 
 
 
Frédéric BUONO 
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CADRE POUR FORMULE DE NANTISSEMENT  OU DE CESSION DE CREANCE 
 
 
 
Formule d’origine :  
 
Copie certifiée conforme à l’original délivrée en unique exemplaire pour être remise à l’établissement 
de crédit en cas de cession ou de nantissement de créance consenti conformément à la loi n° 81-2 du 2 
janvier 1981 modifiée facilitant le crédit aux entreprises en ce qui concerne : 
 

§ La totalité du marché 
§ La partie des prestations évaluées à  

..................................................................................................................................€ (en lettre) que le 
titulaire n’envisage pas de confier à des sous traitants bénéficiant du paiement direct. 
 

§ La partie des prestations évaluées à 
...................................................................................................................................€ ( en lettres) et 
devant être exécutées par ......................................en qualité de : 

§ Co-traitant 
§ Sous –traitant 

 
 
A Saint-Cyr-l’Ecole, le  
 
 
 

Pour le Maire, 
L’Adjoint délégué  
Aux Finances 
 
 
Frédéric BUONO 
 
 

 
 
 
Annotations ultérieures éventuelles : 
 
Afin de tenir compte de la déclaration du sous traitant................ ...par le titulaire du marché, 
la part que ce dernier n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement 
direct est ramenée à 
............................................................................................................................€ (en lettres) 
 
A Saint-Cyr-l’Ecole, le  
 
 

Pour le Maire, 
L’Adjoint délégué  
Aux Finances 
 
 
Frédéric BUONO 
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ANNEXE N° 1 : DESIGNATION DES CO-TRAITANTS ET REPARTITION DES PRESTATIONS 
 

Désignation de l’entreprise Prestations concernées Montant H.T. Taux 
T.V.A. Montant T.T.C. 

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

Dénomination sociale : 
SIRET : ………………………….….Code APE………… 
N° TVA intracommunautaire : 
Adresse : 
 

    

 
 
 

Totaux 
   



   
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

DECLARATION DE SOUS-TRAITANCE4 

DC4 

 
Le formulaire DC4 est un modèle de déclaration de sous-traitance qui peut être utilisé par les soumissionnaires ou titulaires de marchés publics 

pour présenter un sous-traitant. Ce document est fourni par le soumissionnaire ou le titulaire à l’acheteur soit au moment du dépôt de l’offre – en 

complément des renseignements éventuellement fournis dans le cadre H du formulaire DC2 – soit en cours d’exécution du marché public.  
 
Il est rappelé qu’en application de l’article 4 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, le vocable de « marché 

public » recouvre également les accords-cadres s’exécutant par la conclusion de marchés subséquents ou par l’émission de bons de commande, 

les marchés subséquents, les marchés spécifiques conclus dans le cadre d’un système d’acquisition dynamique et les marchés de partenariat. 

 

 
A - Identification de l’acheteur. 

 
n  Désignation de l’acheteur : 
 

VILLE DE SAINT CYR L’ECOLE 
Square de l’Hôtel de Ville 
BP 106 
78211 SAINT CYR L’ECOLE cedex 
 
N° téléphone : (+ 33) 1. 30.14.82.02 
N° télécopie : (+ 33) 1.30.14.82.89 
Adresse du site internet : www.saintcyr78.fr   
Adresse du profil d'acheteur (URL) : www.marches-publics.info  (recherche par ville : « 
Saint-Cyr l'Ecole ») 
 
N° SIRET :   217 805 456 00019 
APE : 8411Z Administration publique générale 
 
 
n Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 130 du décret n° 2016-360 
du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ou à l’article 117 du décret n° 2016-361 
du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité (nantissements ou 
cessions de créances) : 
 
Monsieur Bernard DEBAIN, Maire de Saint-Cyr-l’Ecole 
 
 
B - Objet du marché public. 

 
2017-16  Mise aux normes PMR du bâtiment 1 de l’école Romain Rolland 
 
C - Objet de la déclaration du sous-traitant. 

 
La présente déclaration de sous-traitance constitue : 
(Cocher la case correspondante.) 

 un document annexé à l’offre du soumissionnaire  

                                                
4 Document facultatif disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 



 

 

 
 un acte spécial portant acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de 

paiement (sous-traitant présenté après attribution du marché) 

 
 un acte spécial modificatif ; il annule et remplace la déclaration de sous-traitance du …………. 

. 
 

D - Identification du soumissionnaire ou du titulaire du marché public. 

n		Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la 
prestation, adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse 
électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET, à défaut, un numéro 
d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de l’opérateur économique 
issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD :	
 
 
 
 
n  Forme juridique du soumissionnaire individuel, du titulaire ou du membre du groupement 
(entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, association, établissement public, etc.) : 
 
 
 
 
n En cas de groupement momentané d’entreprises, identification et coordonnées du mandataire 
du groupement : 
 
 
 
 
 
E - Identification du sous-traitant. 

 

n		Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la 
prestation, adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse 
électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET, à défaut, un numéro 
d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de l’opérateur économique 
issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD :	
 
 
 
 
n  Forme juridique du sous-traitant (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, association, 
établissement public, etc.) et numéro d’enregistrement au registre du commerce, au répertoire 
des métiers ou auprès d’un centre de formalité des entreprises : 
 
 
 
n  Personne(s) physique(s) ayant le pouvoir d’engager le sous-traitant : (Indiquer le nom, prénom et la 

qualité de chaque personne. En MDS, joindre en annexe un justificatif prouvant l’habilitation à engager le sous-traitant. Pour les 

autres marchés publics, ce document sera à fournir à la demande de l’acheteur.) 

 



 

 

 

n  Le sous-traitant est-il une micro, une petite ou une moyenne entreprise au sens de la 
recommandation de la Commission du 6 mai 2003 ou un artisan au sens au sens de l'article 19 
de la loi du 5 juillet 1996 ? 
 

 Oui       Non 
 

 
 
n Pour les marchés publics de défense ou de sécurité passés par les services du ministère 
de la défense uniquement et à condition que le marché public concerné soit un marché public de 
service ou de travaux ou un marché public de fournitures nécessitant des travaux de pose ou 
d’installation ou comportant des prestations de service (2ème alinéa de l’Art. 124 du décret 
n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité), le sous-
traitant est-il lié au titulaire ? 

 
 Oui          Non 

 
 
  
F - Nature et prix des prestations sous-traitées  

(Reprendre les éléments concernés tels qu’ils figurent dans le contrat de sous-traitance) 

 
n  Nature des prestations sous-traitées :  
 
 
n Dans les marchés de défense et de sécurité, lieu d’exécution des prestations sous-traitées : 
 
 
 
n Montant des prestations sous-traitées :  
 
Dans le cas où le sous-traitant a droit au paiement direct, le montant des prestations sous-traitées 
indiqué ci-dessous, revalorisé le cas échéant par application de la formule de variation des prix 
indiquée infra, constitue le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-
traitant.  
 
a) Montant du contrat de sous-traitance dans le cas de prestations ne relevant pas du b) ci-
dessous :  

§ Taux de la TVA : ………………………………….. 
§ Montant HT : ………………………….. 
§ Montant TTC : ………………………… 

 
b) Montant du contrat de sous-traitance dans le cas de travaux sous-traités relevant de l’article 
283-2 nonies du code général des impôts :  

§ Taux de la TVA : auto-liquidation (la TVA est due par le titulaire) 
§ Montant hors TVA : ………………………….. 

 
 
 
n  Modalités de variation des prix : 



 

 

 
 
 
n Le titulaire déclare que son sous-traitant remplit les conditions pour avoir droit au 
paiement direct (tel est le cas si le montant du contrat de sous-traitance est supérieur à 600 euros TTC sauf certains 

marchés passés par les services de la défense : article 135 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

ou article 124 du décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité) : 
(Cocher la case correspondante.)      OUI     NON 
 
 
 
 
G - Conditions de paiement. 

 
n Compte à créditer : 
(Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal.) 

 
Nom de l’établissement bancaire : 
 
Numéro de compte : 
 
n Le sous-traitant demande à bénéficier d’une avance :   OUI  NON 
   
(Cocher la case correspondante.) 

 

 

H - Capacités du sous-traitant. 
 
(Nota : Sauf pour les marchés de défense et de sécurité, ces renseignements ne sont nécessaires 
que lorsque l’acheteur les exige et qu’ils n’ont pas été déjà transmis dans le cadre du DC2 -voir 
rubrique H du DC2.) 
 
H1 - Récapitulatif des informations et renseignements (marchés publics hors MDS) ou des pièces 
(MDS) demandés par l’acheteur dans les documents de la consultation qui doivent être fournis, 
en annexe du présent document, par le sous-traitant pour justifier de son aptitude à exercer 
l’activité professionnelle concernée, ses capacités économiques et financières ou ses capacités 
professionnelles et techniques : 

§ …………………………………………………………………………………… 
§ …………………………………………………………………………………… 
§ …………………………………………………………………………………… 
§ …………………………………………………………………………………… 
§ …………………………………………………………………………………… 

 
 
H2 - Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve 
sont accessibles directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements 
nécessaires pour y accéder (applicable également aux MDS, lorsque l’acheteur a autorisé les opérateurs économiques 
à ne pas fournir ces documents de preuve en application du premier alinéa de l’article 45 du décret n° 2016-361 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité) : 
 

 
- Adresse internet : 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 



 

 

 
 
I - Attestations sur l’honneur du sous-traitant au regard des interdictions de soumissionner. 

 
 
I1 - Le sous-traitant déclare sur l’honneur : 

a) n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévus aux articles 45 et 48 
de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics (*) ; 

b) au surplus, dans l’hypothèse d’un marché public de défense ou de sécurité, ne pas entrer 
dans l’un des cas d’interdiction de soumissionner prévus à l’articles 46 de l’ordonnance 
n° 2015-899 du 23 juillet 2015. 

 
Afin d’attester que le sous-traitant n’est pas dans un de ces cas d’interdiction de 
soumissionner, cocher la case suivante :  

 
(*) Dans l’hypothèse où le sous-traitant est admis à la procédure de redressement judiciaire, son attention est attirée sur le fait 
qu’il devra prouver qu’il a été habilité à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché public. 
 
 
I2 – Documents de preuve disponibles en ligne (applicable également aux MDS, lorsque l’acheteur a autorisé les 
opérateurs économiques à ne pas fournir ces documents de preuve en application du premier alinéa de l’article 45 du décret 
n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité) : 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont 
accessibles directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires 
pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse internet : 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 

 
 
 
J - Cession ou nantissement des créances résultant du marché public. 

(Cocher les cases correspondantes.) 

1ère hypothèse  La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial.  

Le titulaire établit qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du 
marché public ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant, dans les conditions 
prévues à l'article 137 du décret n° 2016-360 ou à l’article 126 du décret n° 2016-361. 

En conséquence, le titulaire produit avec le DC4 : 
 l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché public qui lui a été 

délivré, 
OU 

 une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement 
de créances. 

2ème hypothèse  La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial 
modificatif : 



 

 

 le titulaire demande la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de 
cessibilité, prévus à l'article 137 du décret n° 2016-360 ou à l’article 126 du décret 
n° 2016-361, qui est joint au présent DC4 ; 

OU 
 l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ayant été remis en vue d'une 

cession ou d'un nantissement de créances et ne pouvant être restitué, le titulaire 
justifie : 
- soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché public 

ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée,  
- soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible.  

Cette justification est donnée par une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire 
de la cession ou du nantissement de créances résultant du marché qui est jointe au 
présent document. 

 
 
K - Acceptation et agrément des conditions de paiement du sous-traitant. 

(Nota : Lorsque le DC4 est fourni durant la procédure de passation du marché en annexe de 
l’offre du soumissionnaire, il appartient à ce dernier de vérifier si, dans le cadre de la procédure 
concernée, la signature de ce formulaire est ou non exigée par l’acheteur à ce stade  ; si le DC4 
n’a pas été signé, l’acheteur, une fois le marché attribué, renvoie au titulaire le DC4 complété afin 
que ce dernier le retourne signé de lui-même et de son sous-traitant. L’acheteur pourra alors 
notifier au titulaire le marché, auquel sera annexé ce document, ce qui emportera agrément et 
acceptation des conditions de paiement du sous-traitant) 
 
A   , le      A   ,  le 
 
Le sous-traitant : 
(personne identifiée rubrique E du DC4) 

 

Le soumissionnaire ou le titulaire : 
(personne identifiée rubrique C1 du DC2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le représentant de l’acheteur, compétent pour signer le marché public, accepte le sous-traitant 
et agrée ses conditions de paiement. 
 
A   , le 
 
Le représentant de l’acheteur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

  



 

 

L - Notification de l’acte spécial au titulaire. 
(Une copie de l'original du marché ou du certificat de cessibilité ou, le cas échéant, de l'acte spécial, doit être remise à chaque 

sous-traitant bénéficiant du paiement direct par l'acheteur public.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de la dernière mise à jour :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de la de 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception :  
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire.) 

 
 

En cas de remise contre récépissé : 
 
Le titulaire reçoit à titre de notification une copie du présent acte spécial : 
 
A                                            , le 



 

 

 

 

 

 

Date de la dernière mise à jour : 31/07/2017. 
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